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TITRE I
PORTÉE DU P.P.R - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1 : CHAMP D’APPLICATION

Le présent règlement s’applique aux secteurs délimités par le plan de zonage du P.P.R. de la ville de 
MONTIGNY-LES-METZ. Il détermine les mesures d’interdictions et de prévention à mettre en oeuvre 
contre le risque d’inondation dû aux débordements de la Moselle et à un éventuel dysfonctionnement du 
canal de Jouy (rupture, surverse…). 

L’emprise des zones inondables ainsi que les cotes reportées sur les plans de zonage ont été déterminées 
à partir de la modélisation d’une crue de référence dont la période de retour est de l’ordre de 100 ans. 
Cette période de retour relève de directives ministérielles et du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhin - Meuse (S.D.A.G.E.) .

Pour les besoins du présent règlement, le territoire des communes a été divisé en trois zones :

• une zone rouge qui correspond au risque d’inondations le plus grave sans considération d’occupation 
du sol et aux secteurs non bâtis touchés par les crues où il est essentiel de préserver le champ 
d’expansion (comprenant parfois des constructions isolées) afin de ne pas aggraver les inondations en 
amont et en aval.
Elle comprend un secteur Rp, protégé par la digue du canal de Jouy mais où le risque serait élevé en 
cas de rupture étant donné sa situation à proximité immédiate de l’ouvrage.
Toute nouvelle habitation y est interdite. Des prescriptions s’imposent aux aménagements existants.

• une zone orange qui correspond à un risque inondation important ou modéré en zones bâties.
Cette zone, située derrière la digue du canal de Jouy, est constituée des sous-zonages Op et O1p : les 
constructions et installations sont autorisées sous réserve de respecter des conditions de réalisation, 
d’utilisation, ou d’exploitation.

• une zone blanche qui est sans risque prévisible ou pour laquelle le risque est jugé acceptable, sa 
probabilité d’occurrence et les dommages éventuels étant négligeables. Le PPR ne prévoit aucune 
disposition réglementaire sur ce type de zone.

La preuve, par un levé topographique par exemple, d’une implantation sur un terrain naturel 
situé au-dessus de la cote de la crue centennale, dispensera des obligations prévues par le 
règlement de la zone concernée.

CHAPITRE 2 : EFFETS DU P.P.R.

La nature et les conditions d’exécution des mesures de prévention prises pour l’application du présent 
règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître 
d’oeuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. Le maître d’ouvrage a également 
obligation de suivi des mesures exécutées.
Le P.P.R. définit des mesures qui ont valeur de règles de construction au titre du code de la construction 
et de l’habitation. Le P.P.R. vaut servitude d’utilité publique opposable à toute personne publique ou 
privée. A ce titre, il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), conformément à l’article 
R.126-1 du Code de l’Urbanisme. Le maire est responsable de la prise en considération du risque 
inondation en général et de l’application du PPR sur sa commune en particulier, notamment lors 
del’élaboration, de la modification ou de la révision du P.L.U. ou du document d’urbanisme qui en tient 
lieu.
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TITRE II

DISPOSITIONS DU P.P.R 

Il est prévu un ensemble d’interdictions et de réglementations à caractères administratif et technique. 
Ces mesures de prévention, définies ci-après, sont destinées à limiter les dommages causés par les 
inondations aux personnes ainsi qu’aux biens et activités existants et à éviter l’aggravation et 
l’accroissement des dommages dans le futur. Leur mise en oeuvre est donc de nature à prévenir le 
risque, réduire ses conséquences ou le rendre plus supportable.

Les cotes reportées sur le plan de zonage, exprimées en IGN 69, correspondent aux niveaux maximums 
de la crue de référence telle que définie au chapitre 1 du titre I du présent règlement.

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE

La zone rouge représente la zone la plus exposée, où les inondations exceptionnelles sont 
redoutables, notamment en raison des hauteurs d’eau atteintes. Elle représente également la zone 
naturelle (hors zone urbaine) d’expansion des crues à préserver de toute urbanisation nouvelle 
afin de ne plus aggraver les inondations en amont et en aval. 

Le secteur Rp concerne la zone non bâtie ou occupée par des constructions liées à des activités de 
loisirs, située à proximité immédiate de la digue. En cas de rupture, le risque y est élevé. Conformément 
aux dispositions de la circulaire interministérielle du 30 avril 2002 et de la loi relative à la prévention 
des risques du 30juillet 2003, la construction derrière les ouvrages de protection (digue) est réglementée. 
Les règles applicables sont celles de la zone rouge ( R ).

Elle est inconstructible sauf exceptions citées ci-dessous qui feront l’objet de mesures 
compensatoires pour annuler leur impact hydraulique et rétablir le volume de stockage des crues.

Section 1.: les biens et activités existants

Sans préjuger de l’application de la législation relative aux installations classées, l’exécution des 
mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et activités est obligatoire dans la limite 
de 10% de la valeur vénale ou estimée des biens appréciée à la date d’approbation de ce plan.

Article 1.1. - Mesures de prévention 

- obligatoires dans un délai de réalisation de 5 ans à partir de la date d’approbation du présent 
PPR

• Tout stockage des produits dangereux dont l’étiquetage appartient aux familles suivantes :
- R50 : très toxiques pour les organismes aquatiques,
- R51 : toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 : toxiques pour la flore,
- R55 : toxiques pour la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
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- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques

devra être mis hors eau (au-dessus de la cote de référence) ou dans un récipient étanche résistant à la 
crue centennale et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par la crue.

• Les exploitants des réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité, de gaz, et de télécommunication 
feront réaliser des diagnostics de vulnérabilité, s’ils n’existent pas déjà, afin de prévoir les mesures 
nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population en cas de crise.

• Toutes précautions devront être prises dans l’exploitation des carrières pour réduire la vulnérabilité et 
la gêne à l’expansion des eaux.

- obligatoires lors de la première réfection et/ou indemnisation

• En dessous de la cote de référence, les revêtements des sols et des murs, y compris leurs liants, 
devront être constitués de matériaux non sensibles à l’eau, et l’isolation thermique ou phonique devra 
être composée de matériaux hydrophobes.

• Les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de comptage devront être dotés 
d’un dispositif de mise hors service automatique ou installés au-dessus de la cote de référence.

Article 1.2. - Sont interdits

• Tout nouvel aménagement sous la cote de référence à des fins habitables et d’activités de quelque 
nature qu’elles soient ;

• Les extensions de l’emprise au sol de toute construction ou installation, à l’exception d’une extension 
limitée à 20 m2 pour locaux sanitaires, techniques ou de loisirs et, sous réserve de l’évaluation de 
l’impact et des dangers dans le cadre de la législation des ICPE, à 20% de l’emprise existante pour 
les installations à vocation industrielle, étant entendu que cette extension n’est autorisée qu’une seule 
fois;

• Le stationnement de caravanes hors terrains aménagés autorisés ;

• Le stockage de boues de stations d’épuration sous la cote de référence.

Article 1.3. - Sont admis sous conditions

 Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation, à condition de 
ne pas aggraver les risques par ailleurs ;

 Les travaux usuels et normaux d’entretien et de gestion de biens et activités implantés antérieurement 
à l’approbation du présent plan, notamment les traitements de façade et la réfection des toitures ainsi 
que l’aménagement intérieur des bâtiments existants à condition que ces derniers s’accompagnent de 
mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens exposés ;

 Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à l’occupation ou 
l’utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante, reconstruction totale ou partielle 
de tout ou partie d’édifice à condition de ne pas augmenter les risques et la vulnérabilité des biens et 
activités et à condition de ne pas augmenter la population résidente exposée ;
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 La reconstruction, sur une emprise au sol équivalente ou inférieure, de tout édifice implanté 
antérieurement à l’approbation du présent plan détruit par un sinistre autre que l’inondation à 
condition d’assurer la sécurité des personnes, de réduire la vulnérabilité des biens et activités et de ne 
pas augmenter la population exposée.

Les occupations et utilisations ainsi admises sont assujetties aux dispositions de l’article 2.3. de la section 2. ci-
après.

Section 2. : les biens et activités futurs

Article 2.1. - Sont interdits

 Tous remblais, constructions, clôtures pleines, installations et dépôts de quelque nature qu’ils soient 
ainsi que le stationnement de caravanes hors terrains aménagés autorisés, à l’exclusion des réseaux 
enterrés et des occupations et utilisations du sol visées à l’article 2.2. suivant.;

• Tout stockage sous la cote de référence des produits dangereux dont l’étiquetage appartient aux 
familles suivantes :

- R50 : très toxiques pour les organismes aquatiques,
- R51 : toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 : toxiques pour la flore,
- R55 : toxiques pour la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques.

Article 2.2 - Sont admis sous condition

 Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation, à condition de 
ne pas aggraver les risques par ailleurs ;

 Les constructions, installations et travaux nécessaires à la mise en conformité avec d’autres 
prescriptions supracommunales d’ordre législatif ou réglementaire ;

 Les aménagements d’infrastructures publiques de transport, dans le respect du S.D.A.G.E. Rhin-
Meuse qui stipule que les projets ne devront pas entraîner d’aggravation des effets sur des 
inondations dans les zones urbanisées ;

 Les constructions, installations et équipements strictement nécessaires au fonctionnement des 
services publics et services concessionnaires de réseaux qui ne sauraient être implantés en d’autres 
lieux, respectant des dispositions de l’article 2.3 ;

 Les constructions et installations indispensables pour l’exercice des activités liées à la voie d’eau et 
aux activités portuaires à condition que le premier plancher des bâtiments soit au-dessus de la cote de 
référence ;

 Les dépôts temporaires liés au transport fluvial et aux activités portuaires, sans mesures 
compensatoires. Le stockage des produits polluants respectera les dispositions de l’article 2.3 ;
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 Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et installations liées et 
nécessaires à ces équipements, à condition que le matériel d’accompagnement sous la cote de 
référence soit démontable ou ancré au sol, que le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à 
ces équipements soient réalisés au-dessus de la cote de référence ;

 Les terrains de camping et caravanage à condition que :
-les installations fixes, liées à leur fonctionnement soient construites au-dessus de la cote de 

référence,
-les caravanes, les tentes et les installations mobiles soient évacuées en dehors de la période 

d’ouverture fixée par le cahier des prescriptions prévu par le décret 94–614 du 13/7/1994 ;

 Les haltes nautiques ne comprenant que les constructions et installations indispensables aux sports 
nautiques et au tourisme fluvial à condition que le premier plancher des bâtiments soit au-dessus de 
la cote de référence. L’usage de ces bâtiments à des fins d’hôtellerie, d’habitation et de restauration 
est formellement exclu ;

• Les carrières à conditions que toutes les précautions dans l’exploitation pour réduire la vulnérabilité 
et la gêne à l’expansion des eaux soient prises.

Lors de l’instruction des décisions administratives nécessaires à la réalisation des projets cités ci-avant, 
le service chargé de la police de l’eau sera informé.

Article 2.3. - Prescriptions constructives et diverses

 La cote du plancher du premier niveau aménageable en tout ou partie, à l’exception des garages, 
parkings et locaux administratifs liés à l’exploitation des carrières, sera fixée à un niveau supérieur 
ou égal à la cote de la crue de référence. Tout ou partie d’immeuble située au-dessous de cette cote de 
référence est réputée non aménageable pour l’habitation ou toute activité à caractère professionnel, 
artisanal, industriel ou commercial.

 Tout aménagement, hors mesures compensatoires, en dessous du terrain naturel est interdit. 

 Les ouvrages et les matériels techniques notamment ceux liés aux canalisations, équipements et 
installations linéaires (câbles, lignes, transport d’énergie, de chaleur ou des produits chimiques, 
canalisation d’eau et d’assainissement, etc...) seront étanches ou équipés d’un dispositif de mise hors 
service automatique ou installés hors crue de référence.

 L’ensemble de la filière (pré traitement et traitement) d’assainissement non collectif se situera en 
dehors des zones à risques d’inondation.

 Les appareils de chauffage utilisant un combustible liquide, seront installés hors crue de référence.

 Toute partie de la construction située au-dessous de la cote de référence sera réalisée à partir de 
matériaux insensibles à l’eau.

 Le mobilier d’extérieur, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, sera ancré ou rendu captif.

 Les citernes seront lestées ou fixées de manière à supporter, en étant vide, la poussée correspondante 
à la cote de référence; les citernes extérieures seront fixées au sol support, lestées et équipées de 
murets de protection à hauteur de la cote de référence. Les exutoires des évents se situeront au-dessus 
de la cote de référence.
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• Le stockage au dessus de la cote de référence des produits dangereux dont l’étiquetage appartient 
aux familles suivantes :

- R50 et R51 : très toxiques et toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 et R55 : toxiques pour la flore et la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques
devra être réalisé dans un récipient étanche et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par la crue.

  Les produits et/ou matériaux flottants devront être lestés ou fixés afin qu’il ne soit pas emporté par la 
crue. A défaut, le stockage sera effectué au-dessus de la cote de référence.

 En cas de création ou de replantation d’une culture arboricole (hors pépinières), les essences à 
système racinaire surfacique sont interdites.

 Les clôtures nécessaires au parcage des animaux auront de 1 à 4 fils.

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ORANGE

La zone orange correspond au risque inondation dans les zones en configuration urbaine. Les 
constructions y sont autorisées sous réserve de respecter certaines conditions de réalisation, 
d’utilisation ou d’exploitation.

A MONTIGNY-LES-METZ, cette zone est entièrement protégée du retour de la crue de référence par la 
digue du canal de Jouy. Conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle du 30 avril 
2002 et de la loi relative à la prévention des risques du 30 juillet 2003, la construction derrière les 
ouvrages de protection (digue) est réglementée. Les règles applicables sont celles qui s’appliquent aux 
secteurs en liaison directe avec les crues.

Elle comporte deux secteurs :
- Op : zone d’expansion de la crue en cas de rupture de l’ouvrage ;.
-  O1p : secteur bâti situé à proximité immédiate de la digue. En cas de rupture de l’ouvrage, les 

hauteurs d’eau et les vitesses d’écoulement seraient importantes. 

Les aménagements prévus nécessitant une déclaration ou une autorisation au titre de la loi sur 
l’eau (Code de l’Environnement, livre II, titre 1, article L 214.3 et suivants) feront l’objet de mesures 
compensatoires, définies dans le cadre du dossier loi sur l’eau, afin d’annuler l’impact hydraulique et 
rétablir le volume de stockage des crues.

Section 1 : les biens et activités existants

Sans préjuger de l’application de la législation relative aux installations classées, l’exécution des 
mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et activités est obligatoire dans la limite 
de 10% de la valeur vénale ou estimée des biens appréciée à la date d’approbation de ce plan.
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Article 1.1 – Mesures de prévention

- obligatoires dans un délai de réalisation de 5 ans à partir de la date d’approbation du présent 
PPR

• Tout stockage des produits dangereux dont l’étiquetage appartient aux familles suivantes :
- R50 et R51 : très toxiques et toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 et R55 : toxiques pour la flore et la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques
devra être mis hors eau (au-dessus de la cote de référence) ou dans un récipient étanche résistant à la 
crue centennale et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par la crue.

• Les exploitants des réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité, de gaz, et de télécommunication 
feront réaliser des diagnostics de vulnérabilité, s’ils n’existent pas déjà, afin de prévoir les mesures 
nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population en cas de crise.

- obligatoires lors de la première réfection et/ou indemnisation

• En dessous de la cote de référence, les revêtements des sols et des murs, y compris leurs liants, 
devront être constitués de matériaux non sensibles à l’eau, et l’isolation thermique ou phonique devra 
être composée de matériaux hydrophobes.

• Les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de comptage devront être dotés 
d’un dispositif de mise hors service automatique ou installés au-dessus de la cote de référence.

Article 1.2. - Sont interdits

• Le stationnement des caravanes hors terrains aménagés autorisés.

Article 1.3. - Sont admis sous conditions

 Les travaux et installations destinées à réduire les conséquences du risque d’inondation, à condition 
de ne pas aggraver les risques par ailleurs ;

 Les travaux usuels et normaux d’entretien et de gestion de biens et activités implantés antérieurement 
à l’approbation du présent plan, notamment les traitements de façade et la réfection des toitures ainsi 
que l’aménagement intérieur des bâtiments existants à condition que les travaux s’accompagnent de 
mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens exposés ;

 Le changement de destination de locaux situés sous la cote de référence, à condition qu’il soit 
accompagné de dispositions visant à supprimer ou réduire la vulnérabilité des biens exposés et qu’il 
ne crée pas des surfaces à usage d’habitation supplémentaires ;

 La démolition-reconstruction de bâtiments existants sur une emprise équivalente ou inférieure à 
condition que l’opération s’accompagne de mesures de diminution de la vulnérabilité ;
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 La reconstruction, sur une emprise au sol équivalente ou inférieure, de tout édifice implanté 
antérieurement à l’approbation du présent plan détruit par un sinistre autre que l’inondation à 
condition d’assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens et activités.

Les occupations et utilisations ainsi admises sont assujetties aux dispositions de l’article 2.3. de la 
section 2. ci-après.

Section 2. : les biens et activités futurs

Article 2.1. - Sont interdits 

 Les équipements sensibles de type hôpitaux, maisons de retraite, établissements d’accueil de 
personnes handicapées ;

• Tout stockage sous la cote de référence des produits dangereux dont l’étiquetage appartient aux 
familles suivantes :

- R50 : très toxiques pour les organismes aquatiques,
- R51 : toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 : toxiques pour la flore,
- R55 : toxiques pour la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques ;

 Toute réalisation de remblaiement non nécessaire aux occupations du sol admises à l’article 2.2. 
entravant l’écoulement des crues et modifiant les périmètres exposés ;

 Le stationnement de caravanes hors terrains aménagés autorisés ;

 Les décharges d’ordures ménagères, de déchets industriels et de produits toxiques.

Article 2.2 - Sont admis sous conditions

• Dans les secteurs Op, et O1p, les constructions et installations à condition qu’elles respectent les 
dispositions des articles 2.3 et 2.4 ci–dessous. En outre dans les secteurs O1p, seuls les fronts de rue 
existants, en vue d’assurer la continuité du bâti existant, seront constructibles. Les cœurs d’îlot 
resteront inconstructibles à l’exception des annexes aux constructions existantes telles que garages, 
abris de jardin, abris bois...;

• Les constructions, installations et travaux nécessaires à la mise en conformité avec d’autres 
prescriptions supracommunales d’ordre législatif ou réglementaire ;

 Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation, à condition de 
ne pas aggraver les risques par ailleurs ;

 Les aménagements d’infrastructures publiques de transport, dans le respect du S.D.A.G.E. Rhin-
Meuse qui stipule que les projets ne devront pas entraîner d’aggravation des effets sur des 
inondations dans les zones urbanisées ;
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• Les constructions, installations et équipements strictement nécessaires au fonctionnement des 
services publics et services concessionnaires de réseaux qui ne sauraient être implantés en d’autres 
lieux, respectant les dispositions de l’article 2.3. 

Lors de l’instruction des décisions administratives nécessaires à la réalisation des projets cités ci-avant, 
le service chargé de la police de l’eau sera informé.

Article 2.3. - Prescriptions constructives et diverses 

 La cote du plancher du premier niveau aménageable en tout ou partie, à l’exception des garages, 
parkings et locaux administratifs liés à l’exploitation d’une carrière, sera fixée à un niveau supérieur 
ou égal à la cote de référence. Tout ou partie d’immeuble située au-dessous de cette cote de référence 
est réputée non aménageable pour l’habitation ou toute activité à caractère professionnel, artisanal, 
industriel ou commercial.

 Les ouvrages et les matériels techniques, notamment ceux liés aux canalisations, équipements et 
installations linéaires (câbles, lignes, transport d’énergie, de chaleur ou des produits chimiques, 
canalisation d’eau et d’assainissement, etc...), seront étanches ou équipés d’un dispositif de mise hors 
service automatique ou installés hors crue de référence.

 L’ensemble de la filière (pré traitement et traitement) d’assainissement non collectif se situera en 
dehors des zones à risques d’inondation.

 Les appareils de chauffage utilisant un combustible liquide, seront installés hors crue de référence.

 Toute partie de la construction située au-dessous de la cote de référence sera réalisée à partir de 
matériaux insensibles à l’eau.

 Le mobilier d’extérieur, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, sera ancré ou rendu captif.

 Les citernes seront lestées ou fixées de manière à supporter, en étant vide, la poussée correspondante 
à la cote de référence; les citernes extérieures seront fixées au sol support, lestées et équipées de 
murets de protection à hauteur de la cote de référence. Les exutoires des évents se situeront au-dessus 
de la cote de référence.

• Le stockage au dessus de la cote de référence des produits dangereux dont l’étiquetage appartient 
aux familles suivantes :

- R50 : très toxiques pour les organismes aquatiques,
- R51 : toxiques pour les organismes aquatiques,
- R52 : nocifs pour les organismes aquatiques,
- R53 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique,
- R54 : toxiques pour la flore,
- R55 : toxiques pour la faune,
- R56 : toxiques pour les organismes du sol,
- R58 : peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement,
- R14 : réagit violemment au contact de l’eau,
- R29 : au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques
devra être réalisé dans un récipient étanche et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par une crue.

  Les produits et/ou matériaux flottants devront être lestés ou fixés afin qu’il ne soit pas emporté par la 
crue. A défaut, le stockage sera effectué au-dessus de la cote de référence.
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Article 2.4. - Dispositions constructives et diverses recommandées

 Tout aménagement en dessous du terrain naturel sera accompagner de mesures de nature à assurer la 
sécurité des personnes et des biens exposés.

 En cas de création ou de replantation d’une culture arboricole (hors pépinières), les essences à 
privilégier n’auront pas de système racinaire surfacique.

TITRE III

MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE 

• Conformément à la loi de modernisation de la sécurité civile (article 13) du 13 août 2004 et dans les 
délais définis par le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005, la commune, concernée par le 
risque naturel d’inondations, élaborera un plan communal de sauvegarde en concertation avec le 
service de l’Etat en charge de la protection civile. 

• Le maître d’ouvrage de la digue de protection du canal de Jouy devra en assurer la surveillance et 
l’entretien régulier.


